
Vous êtes
mal logé,
signalez-le !

Co
m

m
un

ic
at

io
n 

M
ét

ro
po

le
 d

e 
Ly

on
 —

 2
02

3



La Métropole de Lyon déploie sur son territoire la plateforme 
Histologe, un outil pour identifier les situations de  
mal-logement et faciliter leur résolution.

Suis-je dans une situation de mal-logement ? 
 
Votre logement est décent s’il :

 ⚫ ne nuit pas à votre santé ou sécurité,
 ⚫ est suffisamment isolé et aéré,
 ⚫ respecte une surface minimale et possède les équipements essentiels  

(point d’eau chaude, salle d’eau, WC, chauffage, etc.),
 ⚫ est exempt de nuisibles. 

Comment signaler un problème dans mon logement ?
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Si vous avez besoin d’être accompagné pour cette démarche, rendez-vous dans votre 
mairie, votre Maison de la Métropole de Lyon ou une association de quartier (liste 
disponible sur https://resin.grandlyon.com/acteurs). 

CONTACT : Équipe métropolitaine de l’habitat (EMHA)  
emha@grandlyon.com
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Vous avez repéré un ou des problèmes dans votre logement ? 
Ces problèmes persistent ? 

Saisissez votre signalement en quelques clics sur 
histologe.beta.gouv.fr  et recevez aussitôt un numéro de suivi. 

La Métropole de Lyon analyse votre dossier et transmet votre 
signalement aux bons interlocuteurs.

Vous recevez des informations sur l’état d’avancement de votre 
dossier, jusqu’à sa clôture.


